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CRISE ET BUDGET COMMUNAL 
 
Lutter contre la crise à Viriat,  ce serait possible. 
La crise n'impacte que modestement le  
budget communal, mais à leur échelle,  
les décisions des élus auraient pu  contribuer à  
la lutte contre la crise économique : 
- Participer activement à l'investissement : mise en chantier de 
logements sociaux dont la commune est déficitaire,  
- Mettre en œuvre un plan de rénovation écologique et d'isolation de 
nos logements et des bâtiments publics (gymnase). 
- Programmer et réaliser les aménagements nécessaires en matière de 
voirie et de déplacements doux.  
- Veiller à une juste reconnaissance des salaires des employés 
communaux afin de garantir leur pouvoir d'achat. 
- Accentuer l'aide aux familles ou aux habitants à faibles revenus qui 
sont les premières victimes de la crise et de la diminution du pouvoir 
d'achat.  
 Voilà  des objectifs que nous aurions aimé trouver dans le budget 
2009. D'autant plus  que celui-ci est doté d’une recette 
supplémentaire exceptionnelle de l’Etat qui, pour freiner les effets de 
la crise, a décidé (à juste titre) d’anticiper d’un an le remboursement 
du Fond de Compensation de la TVA. Soit pour Viriat une recette 
supplémentaire de 500 000 Euros ! 
Pour autant, le maire et son premier adjoint ont présenté un budget 
d’investissement inférieur de 16% à celui de 2008. Prudence jugée 
inacceptable et injustifiée par les élus du groupe minoritaire. En 
effet, tous les voyants de la commune sont « au vert », la situation 
est présentée comme extrêmement favorable et saine. Alors, 
pourquoi les élus de Viriat refusent-ils d’investir ?  Les entreprises 
en ont besoin. La population, à juste titre, est en attente 
d’aménagements (voiries, assainissement, pistes cyclables, maison 
médicale, salle de réunions et familiale...). 

 

                                     EDITO 
  Je tiens à féliciter et à remercier André Mégard pour le travail accompli durant ses 4 années 

de présidence de  FOSV. Nous poursuivrons son action, tout en essayant d’approfondir notre 
démarche. Il est important d’éclairer les habitants de Viriat sur certains aspects de la vie politique, ce 
qui permet à la démocratie d’exister. L’équipe du CA tient à garder sa  liberté d’expression tout en 
travaillant en étroite collaboration avec les élus minoritaires. 

Le Président, 
Jacques PIRAT 

  

Le  coin des élus minoritaires…. 1000 caractères et plus !!!!  
Les propositions des élus minoritaires sont rejetées. 
Philippe MICHON, Yves MEILLON, Michèle BERTIN et Patrice PERROUD, élus du groupe minoritaire, s'interrogent  sur les 
décisions de la majorité qui  refuse leurs propositions de délibérations ou d'amendement. 
Ainsi, la proposition de rédaction de délibération visant à interdire l'utilisation d'OGM au restaurant scolaire a été annulée. La 
délibération a été reportée afin que les élus du groupe majoritaire puissent s’informer. Depuis, pas de nouvelles propositions. 
De même, lorsque les élus  minoritaires proposent de compléter la rédaction d’un compte rendu de conseil municipal, cela leur est 
refusé sous le prétexte: « qu’il faut faire confiance à la directrice des services qui le rédige en toute impartialité».                              
A quoi bon alors chercher à le valider ou proposer des modifications ?         
Nous constatons  qu'aucune  de nos propositions n'est la bienvenue. Nous  nous interrogeons sur le mode de fonctionnement du 
conseil municipal qui nous empêche d'être force de proposition. 
Ainsi, les élus  minoritaires interrogent, en vain, depuis plusieurs années la municipalité sur ses objectifs en matière de zone 
d'activité économique. Ils demandent qu'un débat puisse s'ouvrir afin de définir l'opportunité de transférer certaines zones (les 
Baisses en particulier) à Bourg en Bresse Agglomération qui possède la compétence économique. 

 

 

Augmentation de 40 % de la taxe 
d’assainissement pour les habitants de la 
Neuve ! 
 
Mais oui, vous avez bien lu. Les habitants du 
quartier de la Neuve, déjà défavorisés par des bases 
d’imposition supérieures de 30%, vont voir leur taxe 
d’assainissement progresser d’au moins 10% par an 
pendant au moins 4 ans. Ainsi en a décidé le conseil 
municipal de Viriat, malgré les remarques des élus 
minoritaires qui ont refusé d’approuver cette 
véritable  injustice. 
Monsieur le maire soutient que le raccordement des 
eaux usées de Viriat sur la station de Bourg était la 
meilleure solution et que la création d’une station sur 
Viriat aurait entraîné une hausse des impôts 
considérables. 
Les élus du groupe minoritaire, sans chercher à 
polémiquer, refusent cet argument. Dans le plan de 
financement, Monsieur le maire fait fi des 
subventions dont aurait pu bénéficier la commune en 
créant sa propre station (à hauteur d’au moins 40%). 
Quoi qu’il en soit, aujourd’hui la commune doit 
assumer le choix fait, que ce soit au niveau financier, 
technique ou environnemental.  
Est-ce une raison pour ne rien inscrire au budget 
2009 sur les secteurs de Lingeat, Champs Jacquet et 
Tanvol ? Secteurs qui, selon FOSV,  sont prioritaires 
pour la création d’un système d’assainissement 
collectif. 
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Comité de rédaction :  
Paul MORAND – Sylvie GUILLET – Jacques PIRAT – André MEGARD 
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Transformer l'hôpital public en entreprise rentable  ? 
 
Le projet de loi intitulé : « Hôpital, 
patients, santé, territoire » est construit 
selon une véritable approche libérale du 
système de santé. La généralisation de la 
mise en place du paiement à l'activité 
(T2A) induit une logique productiviste 
visant à accroître l'activité rentable. Si la 
T2A correspond assez bien à un 
financement d'activités techniques 
quantifiables (actes de chirurgie, de 
radiologie, de dialyse par exemple), elle 
est totalement inadaptée à certains 
secteurs (gériatrie, soins palliatifs, 
maladies chroniques, psychiatrie, 
pathologies lourdes et complexes...). 
Pour preuve, les cliniques privées ont vu 
leur chiffre d'affaires augmenter de 9% 
tandis que les hôpitaux enregistrent 700 
millions d'euros de déficit programmé. 
Il est à craindre que le système de santé 
français se réorganise selon des critères 
de pure rentabilité. On ferme un hôpital 
parce qu'il n'est pas rentable, mais on 
ferme les yeux sur la clinique d'en face 
qui continue son activité avec des 
dépassements d'honoraires. Ainsi, il est 
évident qu'une place de plus en plus 
importante sera donnée aux mutuelles et 
aux assurances. Pour les patients, ce 
sera une médecine plus chère et plus 
inégalitaire. Pour autant l'existence de 
deux secteurs, l'un public, l'autre privé à 
but non lucratif en coopération est utile 
au bon fonctionnement et à la qualité 
des soins.  
Aujourd'hui, il est nécessaire de prévoir 
un financement pluriel avec, à coté du 
financement à l'activité, un budget 

global pour certaines activités, un 
financement à la journée pour d'autres, 
des forfaits pour la prise en charge 
ambulatoire de malades chroniques... 
Pour autant, ce projet de loi a la volonté 
de veiller à une meilleure répartition des 
professionnels de santé sur le territoire 
en favorisant, notamment, la création de 
maisons de santé pluridisciplinaires. 
Même si le chiffre de création de 
maisons de santé fixé à 100 reste 
insuffisant, il est un premier pas. 
Et à Viriat, où en est on en matière de 
santé ?  
Le maire nous avait promis une maison 
médicale. Une conseillère municipale a 
été déléguée à ce projet et perçoit une 
indemnité mensuelle. Un cabinet 
d'architecte a reçu une mission (sans que 
le conseil municipal ait eu à délibérer) 
pour réaliser une étude de synthèse 
(pour un montant de 15 000 euros), et 
ceci après qu'une première étude de      
10 000 euros ait été confiée à un 
précédent cabinet d'étude, il y a 
maintenant plus de deux ans. 
Dans le cadre de sa politique 
d'aménagement du territoire, le 
département de l'Ain accepte de 
financer la réflexion et les études 
nécessaires dans le cadre de la 
réalisation d'un projet de maison de 
santé. Est-il utile de dire ici,  que jamais 
la commune n'a jugé opportun de se 
rapprocher de ce type de projet et des 
financements alloués ?  
 
 

 
 
Le groupe minoritaire, avec une lettre de 
12 pages invitait le maire à s’orienter 
vers un choix correspondant aux réalités 
du terrain et aux  modes de travail actuel  
des professionnels de santé. 
Les besoins de la population de Viriat et 
du bassin de vie ne sont pas étudiés. Les 
aides financières ne sont pas sollicitées. 
Le travail en partenariat n'est pas 
développé. Viriat s'isole et finance 
seule, ce qui pourrait bien être demain 
une coquille vide.  
Malgré les appels pressants du groupe 
minoritaire, rien n'y fait. Pourtant, avec 
un centre hospitalier, un centre 
psychiatrique, une petite unité de vie sur 
la commune, il paraît évident que des 
partenariats et une réflexion d'ensemble 
sont à initier. Les élus du groupe 
minoritaire dénoncent le manque 
d'ambition et d'anticipation sur ce 
dossier éminemment important pour les 
besoins des Viriatis. Ailleurs et autour 
de Viriat, à l'initiative des élus et/ou des 
professionnels de santé, des projets sont 
en cours de réalisation. Ils nécessitent 
un investissement important afin de 
mettre en synergie de nombreux 
acteurs : professionnels de santé, caisses 
d'assurance maladie, financeurs (conseil 

général, collectivités territoriales...).  
Espérons seulement que ce cri sera 
entendu. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transfert de compétence  
Philippe MICHON est intervenu à Bourg en 
Bresse Agglomération  (BBA) pour demander 
de nouveaux transferts de compétences. En 
effet, pour lui, il y a urgence à poursuivre 
l'effort de construction de la communauté 
d'agglomération, en répondant aux demandes 
des habitants, mais aussi en dotant  chaque 
commune de moyens lui permettant de rendre 
les services espérés. Ainsi en va t-il du secteur 
social, mais aussi de services plus techniques 
tel que l'assainissement collectif. Selon lui, à 
Viriat en matière d'assainissement collectif, 
les élus ont mis « la charrue avant les boeufs » 
en transférant nos eaux usées sur la station 
d'épuration de Bourg avant de réfléchir, 
proposer et défendre l'idée du transfert de 
cette compétence à BBA. Pour le citoyen de 
Viriat, les conséquences financières n'auraient 
pas été plus lourdes qu'elles ne le sont 
aujourd'hui et ne les rendraient pas 
dépendants  de la seule ville de Bourg. 
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« je pense que les institutions bancaires sont plus 
dangereuses pour nos libertés que des armées entières 
prêtes au combat. Si le peuple américain permet un jour que 
des banques privées contrôlent leur monnaie, les banques et 
toutes les institutions qui fleuriront autour des banques 
priveront les gens de toute possession, d’abord par 
l’inflation, ensuite par la récession, jusqu’au jour où leurs 
enfants se réveilleront sans maison et sans toit, sur la terre 
que leurs parents ont conquis ». 
                                                                  Etonnant, non ? 
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FOSV a été interpelé par le « collectif pour la 
libre circulation de  la rue du Coteau ». 
Ce collectif a été créé par des habitants du quartier qui 
subissent le sens interdit de la rue du Coteau. Ils ont 
pris contact avec Monsieur le Maire et attendent 
toujours une réponse.  
 

Elections européennes 
dimanche 7 juin 2009 
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Quelques brèves….  
 
 
 
Les pistes cyclables  
 
Comme vous avez pu le remarquer, le déplacement en 
vélo n’est pas une chose aisée sur notre commune.  
Des aménagements ont été réalisés  (route de Crangeat, 
chemin des Liavoles …). Ces aménagements ne 
permettent pas qu’on les dénomme bandes (et encore 
moins pistes) cyclables à moins d’avoir un bon VTT. 
L’allée et la passerelle rue des anciens combattants sont 
un espace piétonnier agréable mais impossible en vélo 
au vu de la grosseur des cailloux (on s’enfonce plus  
qu’ on roule). Les pistes cyclables le long de la route de 
Bourg et de la route des Greffets ne sont toujours pas 
inscrites au budget 2009. 
A quand un véritable réseau qui permette de circuler 
aisément, de manière continue et en toute sécurité ?  

 

Une Maîtrise des dossiers ? 

 
 
Le 3ème gymnase  se termine non sans mal. Après une 
prolongation de travaux de plusieurs semaines 
(pratiquement 3 mois) il a fallu passer au tiroir caisse : 
+ 3.5% de frais de travaux supplémentaire (87 000 
euros)  sans compter tout ce qui a été modifié ou 
supprimé afin de limiter la note. 
L’équipe majoritaire voulait donner des leçons en 
matière de gestion et de maîtrise des dossiers, voilà 
qui va nécessiter un peu plus de modestie ! 
Mais l’essentiel est que les 
associations et les pratiquants 
puissent bénéficier d’équipement à 
la hauteur de leurs espérances.  
On nous annonce que les trois 
gymnases seront opérationnels 
pour la rentrée de septembre 2009.  
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Rendre au travail sa valeur  
 

 

Régulation: le mot est lancé ! 
Capitalisme régulé: une nouvelle consonance est née ! 
« L'idée de la toute puissance du marché est une idée folle» : 
ainsi s'exprime depuis peu le Président de la République. 
Le seul problème, c'est que la dérégulation ne se limite pas 
seulement au système financier. La pression des marchés a 
aussi produit de puissants effets sur l'organisation du travail. 
Le mouvement d'amélioration des situations de travail, 
observable pendant la majeure partie du XXème siècle, s'est 
interrompu. L'intensification du travail et de ses rythmes, 
l'exigence croissante de réactivité, l'augmentation des 
objectifs de productivité ont modifié le rapport au travail de 
très nombreux français. L'apparition d'horaires atypiques, 
éclatés, imprévisibles, la multiplication du travail précaire, 
des temps partiels, ont eu à la fois des conséquences directes 
sur la santé des travailleurs (accidents du travail en hausse, 
troubles musculo-squelettiques...) et indirectes sur la vie des 
entourages marqués par la déstructuration des temps 
familiaux. 
La pression sur les salaires s'accroît en 2008. Pour la 
première fois depuis 1993, le salaire mensuel de base a 
augmenté moins vite que l'inflation. Pendant ce temps, les 
500 familles les plus aisées ont gagné 80 milliards d'euros de 
plus en 2007 par rapport à l'année précédente. Aujourd'hui 
plus qu'hier, la richesse va de plus en plus vers la rente et de 
moins en moins vers le travail. 
Il est grand temps de rendre au travail sa vraie valeur et de 
refuser de culpabiliser les gens. 
La loi sur le travail du dimanche en est un exemple concret. 
A vouloir répondre aux besoins du marché, et sans chercher à 
répondre aux besoins fondamentaux de chaque être humain, 
le gouvernement a tenté de dénaturer le travail du dimanche 
qui se doit de rester exceptionnel. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 

La lettre retranscrite ci-dessous a été émise par 
Monsieur le Maire de WAZIERS. 
 
A lire et à méditer  

          
 
 
 
 

                    
Monsieur l’Inspecteur, 
 
J’ai bien reçu votre courriel du 27 courant à 8H50 au sujet du droit d’accueil concernant le mouvement de grève du jeudi 29 janvier 2009. 
J’ai pris bonne note que dans 4 groupes scolaires les grévistes dépassaient les 25%. Les services municipaux étant touchés également par le 
mouvement de grève, n’ayant qu’une seule dame de service à l’école Gambetta qui n’est pas gréviste et au total plus de 90% du personnel 
communal absent à cette date, nous sommes donc dans l’incapacité d’assurer quelque service d’accueil que ce soit. 
Par ailleurs, vous connaissez ma position sur cette loi qui demande aux voisins de régler ses propres conflits de couple ne m’agréé 
nullement. 
Mais dans la même optique je vous saurai gré de bien vouloir m’adresser par retour, une liste d’enseignants, de personnel de l’Education 
Nationale non grévistes le 29 janvier 09 et qui pourraient assurer la continuité du service public en venant tenir les guichets de la mairie, 
fabriquer les repas à la cuisine centrale, mettre les couverts et servir les enfants, faire la vaisselle et le nettoyage. 
Je pense bien évidemment que vous n’aurez aucun mal à trouver ce personnel compétent pour que je puisse assurer la continuité du service 
public. 
Dans le cadre du droit d’accueil si j’avais un début de liste à faire et à vous soumettre, je mettrais : 

- Monsieur l’Inspecteur de l’Education nationale Douai-Waziers 
- Le personnel de  l’Inspection de l’Education nationale Douai-Waziers 
- Le personnel du RASED  
- Monsieur le sous-préfet de Douai et pourquoi pas Monsieur le Préfet. 
Et pour changer les couches Monsieur DARCOS, Ministre de l’Education Nationale. 
Je pense que l’ensemble de ces personnes sont parfaitement qualifiées pour exercer le droit d’accueil dans les écoles de Waziers. 
       Jacques MICHON, 
       Maire de Waziers – Conseiller général du Nord 

Waziers le 27 01 2009 
Monsieur le Maire 

 
A L’inspecteur de l’Education Nationale 
 Inspection Académique 
 9 rue pasteur 
 59119  WAZIERS  

 
FOSV s'est intéressée au projet de loi concernant le travail du 
dimanche. 
Un nombre important de Français accepterait de travailler le 
dimanche, mais de manière occasionnelle, car le dimanche reste 
un jour de repos primordial. Faire croire que seuls les salariés 
volontaires travailleront le dimanche est une absurdité : des 
salariés ont déjà été punis par leur employeur pour refus de travail 
le dimanche et ceci en toute illégalité. 
Autoriser le travail le dimanche ne dopera pas la consommation, le 
pouvoir d'achat n'est pas extensible.  
Au contraire même, là ou l'autorisation a été accordée, les prix ont 
augmenté de 5%. 
Le travail du dimanche ne créera pas d'emplois, il pénalisera le 
petit commerce. 
Et que dire de l'impact sur le rythme de vie, sur la vie 
familiale, amicale, sur la vie associative ? 
Car enfin de quelle société voulons-nous ? 
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